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Tout ce qu’il faut savoir de 
la Convention collective (CCT)

La Convention collective de travail (CCT) conclue entre les partenaires
sociaux a pour but de favoriser un avenir meilleur pour tous les acteurs du
commerce lausannois. Depuis son entrée en vigueur en 2006, elle en fait la
démonstration semaine après semaine, à travers notamment la possibilité
offerte de prolonger l’ouverture du samedi jusqu’à 18 heures. Rappel des
avantages tangibles et intangibles d’un accord qui semblait improbable il
n’y a pas si longtemps.

La Convention collective de travail du
commerce de détail de la ville de
Lausanne (CCT) est bien davantage
qu’un document d’une vingtaine de
pages régissant des rapports entre
employeurs et employés. Elle amène
des avantages concrets aux uns et
aux autres, dans l’expression d’une
entente entre partenaires sociaux
considérée comme improbable il n’y a
pas si longtemps encore.

La voie de la raison
Son entrée en force en 2006 a mar-
qué la fin de trente ans «d’ignorance
concertée» entre les parties,
Municipalité d’un côté, commerçants
de l’autre. Trente ans d’une guerre
interminable pour de petits avantages
et des questions fiscales notamment.
Puis la nécessité d’un accord a fini
par prendre le dessus.
L’exode du commerce vers l’ouest
lausannois, ainsi que la volonté de
valoriser le travail des collaborateurs
dans un secteur offrant diversité et
conseil personnalisé, ont ainsi été le
moteur de longues négociations qui
ont débouché sur l’élaboration d’un
document destiné à construire un
avenir meilleur. Les commerçants lau-
sannois et le syndicat Unia se sont
ainsi mis autour de la table pour
conclure l’accord aujourd’hui en
vigueur.

Force de loi
Sa force réside dans son application.
La CCT n’est en effet pas une
convention dont un commerce lau-
sannois pourrait choisir d’être ou non.
L’arrêté d’extension du Conseil d’état,
renouvelé chaque année depuis juillet
2006, lui donne force de loi.
De fait, selon son article premier, la
CCT s’applique «aux entreprises de
commerce de détail qui exercent leur
activité sur le territoire de la commune
de Lausanne, indépendamment de
l’implantation du siège social. On
entend par commerce détail, tous les
magasins ou locaux sur rue ou à
l’étage, munis ou non de vitrines,
accessibles à la clientèle, qu’une
entreprise commerciale ou artisanale
utilise, même occasionnellement ou
partiellement, pour la vente aux
consommateurs.»

Sont toutefois exclus de son champ
d’application, sur la base du Règle -
ment des heures d’ouverture des
magasins (RHOM): les boulangeries-
pâtisseries-confiseries, les magasins
de glaces, les magasins de tabac et
journaux, ceux de fleurs et de jardi-
nage, les pharmacies et les domaines
agricoles pratiquant la vente à la
ferme.
Les heures d’ouvertures des maga-
sins sont établies par le même
RHOM, qui prévoit, par ailleurs, des
conditions particulières pour les
magasins établis à la Gare CFF de
Lausanne – territoire propriété de la
Confédération – et pour les com-
merces de la Commune libre d’Ouchy
qui est considérée comme zone 
de forte fréquentation pendant la 
belle saison, plus précisément, entre
le 1er avril et le 15 octobre.

Salaires 2010
Il demeure que les salaires conven-
tionnels sont aussi applicables à tous
les commerçants occupant des
employés, y compris sur le site de la
Gare CFF et à Ouchy, cela en vertu du
principe selon lequel c’est toujours la
disposition la plus favorable au travail-
leur qui s’applique. 
Rappelons aussi que tous les collabo-
rateurs de la branche sont concernés,
sauf le personnel administratif, les
cadres, les membres de la direction et
les apprentis.

La grille salariale fait l’objet de négo-
ciations paritaires à la fin de chaque
année sur la base de l’indice suisse
des prix à la consommation au 
31 octobre. Elle est applicable depuis
le 1er janvier de l’année suivante. 
En 2010, le salaire annuel brut de 
l’employé non qualifié a été porté à 
42 000 francs. Les employés au béné-
fice de trois ans de pratique, sans
CFC, doivent être rétribués 43 080
francs. C’est le même montant que 
les bénéficiaires d’un CFC doivent
recevoir à l’engagement. Quant aux
détenteurs d’un CFC après deux ans
de pratique ou aux titulaires d’un CFC
de gestionnaire de vente, leur travail
est rétri bué à 44 340 francs. Ces
salaires s’entendent pour une durée
effective de 41 heures de travail par
semaine sur cinq jours, les heures sup-
plémentaires étant soit compensées
dans les douze semaines, soit, s’il n’a
pas été possible de les compenser en
temps, rémunérées avec une majora-
tion de 25%.

Avantages tangibles et intangibles
Si les salaires minimaux sont désor-
mais ancrés, la CCT a permis aux
commerces lausannois d’obtenir des
avantages tangibles et d’autres intan-
gibles et non moins importants.
L’avantage tangible, c’est indiscuta-
blement la prolongation de l’ouverture
jusqu’à 18 heures le samedi, de
même que la possibilité d’une troi-

C’est grâce à la CCT que les commerces lausannois ont obtenu notamment la prolongation de l’ouverture
du samedi jusqu’à 18 heures. (Photo Jean-Paul Maeder)
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sième nocturne avant les fêtes de fin
d’années. Précisons qu’il s’agit là de
possibilités offertes aux commerçants,
mais non contraignantes.
Les avantages intangibles se manifes-
tent dans l’amélioration des relations
entre partenaires sociaux, et, en cas-
cade, avec la Municipalité de
Lausanne. C’est le terreau qui doit
permettre de construire. Fruit d’un tra-
vail progressif et des contacts multi-
ples, les associations de commer-
çants sont aujourd’hui écoutées et
consultées dans les grands projets à
répercussions économiques intéres-
sant la capitale vaudoise.

De l’engagement aux actes
L’élaboration et la signature d’une
convention collective est une chose, le
contrôle de l’application de toutes ses
normes n’est pas pour autant une
sinécure. C’est la mission de la com-
mission paritaire du commerce de
détail lausannois.
Comme son nom l’indique, cette
commission est composée à parts
égales de représentants patronaux et
syndicaux. La représentation patro-
nale est dévolue au secrétaire général
de l’ACL, à un membre de son conseil
d’administration et à un membre du
Trade Club. La représentation des tra-
vailleurs est quant à elle assurée par
trois secrétaires syndicaux. Cette éga-
lité des voix implique non seulement
que les décisions sont prises en com-
mun, mais aussi qu’elles doivent être
négociées. Le résultat est donc forcé-
ment un compromis de la position des
uns et des autres. Et même si la
marge de manœuvre est étroite en
fonction des dispositions convention-
nel, elle laisse la place à une interpré-
tation intelligente en fonction des pra-
tiques du métier.
Cette commission paritaire a notam-
ment pour rôle d’effectuer les
contrôles dans les magasins. Pour
des raisons organisationnelles, de
volume de travail et de protection des
employeurs face à la concurrence, ce
sont aujourd’hui deux secrétaires syn-
dicaux qui s’en chargent, au nom de
la commission paritaire, donc du
patronat aussi.

Ignorants ou négligeants
Les contrôles ne sont pas de simples
formalités de façade. Il en va de la cré-
dibilité de la CCT qui a, rappelons-le,
force de loi. Ces contrôles se basent
sur des faits, sur les pièces présen-
tées par l’employeur.
Ces contrôles ont hélas montré
qu’une grande partie du patronat est
bien mal informée sur la teneur de la
CCT, quand bien même ils en ont reçu
le texte leur donnant la teneur de leurs
droits et obligations dans ce domaine.
Certains commerçants ignorent sim-
plement qu’existe une convention col-
lective dans leur branche. D’autres
sont persuadés qu’elle ne leur est pas

applicable. Ces facteurs ne facilitent
pas la tâche de commission paritaire.
Aussi n’est-il pas inutile de rappeler
que la Loi fédérale sur le travail et sa
première ordonnance obligent chacun
de tenir à la disposition du service de
l’emploi tous les documents indispen-
sables en cas de contrôle. Ceci est
aussi valable pour une commission
paritaire instituée par une CCT, en par-
ticulier lorsqu’elle a force de loi. Il est
vrai que la réalité du petit commerçant
s’accommode parfois mal de cette
bureaucratie et à une organisation
informatique sophistiquée.

Pas de loi sans sanction en cas de
transgression. Depuis 2009, la CCT
prévoit que les contrevenants peuvent
se voir infliger une amende calculée en
fonction du préjudice ainsi que la fac-
turation de frais de contrôle.

Des outils pour mieux faire
Consciente et préoccupée par cette
situation, l’ACL travaille à l’élaboration
d’outils permettant de faciliter l’appli-
cation de la CCT par les commerçants
lausannois.

Contrôle bien préparé: grand pas
vers l’attestation de conformité

Le contrôle de l’application des dispositions conventionnelles sur le terrain est du 
ressort de la Commission professionnelle paritaire du commerce de détail lausannois
(ci-après CPPCDL) par le biais de contrôles sur simple annonce ou, dans certains cas,
sur dénonciation et, dans les moins bons, de la part du Service de l’Emploi. 
Le contrôle porte sur l’ensemble du personnel soumis à la CCT. L’employeur est tenu
de fournir toutes les pièces permettant le contrôle des conditions de travail avec les
dispositions conventionnelles. Sous réserve de soupçons légitimes, le contrôle est
opéré par pointages.
La CPPCDL est compétente pour demander la mise en conformité du magasin par
rapport à la CCT.
Un commerce en conformité avec la CCT se voit décerner une Attestation de confor-
mité qui prouve son respect de toutes les dispositions qui, pour rappel, ont force de
loi. 
Ainsi, plus le commerçant est préparé, plus l’accès aux pièces justificatives est facile,
moins le contrôle dure et plus il est aisé de procéder à des corrections.

Existe-t-il des contrats-type de travail tenant compte de toutes les exigences
conventionnelles?
Des exemplaires de contrats de travail sont disponibles en libre téléchargement sur
les sites internet de l’ACL, pour les membres, et du City Management, pour les non
membres.

Où puis-je me procurer un exemplaire de la CCT?
Des exemplaires de la CCT sont disponibles en tout temps auprès du secrétariat de
l’ACL:
ACL – Association des Commerçants Lausannois
Rémy-Pierre de Blonay, Secrétaire général
Case postale 1215 – 1001 Lausanne – Tél.: 021 796 33 00 – Fax: 021 796 33 52
Le texte de la CCT est également disponible sur les sites Internet de l’ACL et du City
Management.

Comment puis-je être informé des modifications des dispositions et des
salaires prévus par la CCT?
Devenir membre de l’ACL, c’est bénéficier d’une information par voie de circulaire à
chaque modification de la CCT.
Les non-membres, quant à eux, sont tenus de s’informer par voie de publications offi-
cielles et d’appliquer les modifications de la CCT. Néanmoins, l’ACL publie systéma-
tiquement les modifications applicables sur son site internet et sur celui du City
Management, en libre téléchargement.

Quels sont les points principaux que je suis tenus de respecter?
Mes contrats de travail sont conformes à la CCT (Art. 2)
Je respecte les salaires minimaux, puisque les salaires de mes employés correspon-
dent à la catégorie professionnelle à laquelle il appartienne (Art. 3 et Annexe 2)
Pour mes employés payés à l’heure, je prends garde d’ajouter au salaire horaire le
payement des vacances (Art. 10) et des jours fériés (Art. 9) au taux correspondant aux
dispositions conventionnelles.
La durée hebdomadaire du travail pour un plein temps est de 41 h sur 5 jours (Art. 6);
quand mes employés effectuent des heures supplémentaires, elles sont rattrapées
dans les 12 semaines ou payées avec une majoration de 25% (Art. 8)
Je respecte les dispositions relatives au travail du samedi (Art. 7).

Informations utiles sur www.citymanagement.ch


